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sécurité des produits
Question écrite n° 3903

Texte de la question

M. Rudy Salles attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la problématique du
développement des bars à sourire en France. Ce concept, tout droit venu des États-unis, est en pleine
expansion sur notre territoire, ce qui inquiète notamment les professionnels de la chirurgie dentaire représentés
par l'Organisation nationale des chirurgiens-dentistes (ONCD). Ces lieux, que l'on nomme aussi « points sourire
», ne sont qu'en fait des centres d'esthétique consacrés au blanchiment des dents, opération qu'il convient de
pratiquer avec précaution et de manière ponctuelle. L'inquiétude qui apparaît réside principalement dans
l'utilisation de perborate de sodium qui, au contact de l'eau, libère du peroxyde d'hydrogène, produit dont
l'utilisation est réglementée par la directive européenne n° 76-768-CEE. La multiplication de ces lieux rend donc
l'opération de blanchiment des dents de plus en plus accessible et fréquente même pour les plus jeunes. Il lui
demande donc de bien vouloir préciser quelles mesures elle compte prendre pour remédier à cette
problématique.

Texte de la réponse

Le blanchiment des dents est une pratique à visée esthétique, susceptible d'exposer les consommateurs à des
risques pour leur santé, surtout si le traitement est renouvelé fréquemment et si les produits utilisés contiennent
ou libèrent du peroxyde d'hydrogène (ou eau oxygénée) à une tenue supérieure à la concentration maximale
autorisée par la réglementation en vigueur pour les produits d'hygiène buccale, soit 0,1 %. Ces produits peuvent
en effet entraîner une hypersensibilité des dents, une altération de l'émail pouvant conduire à une usure
prématurée et même à une fragilisation des dents, ainsi qu'une irritation des muqueuses liée à la causticité du
produit. La directive du Conseil 2011/84/UE du 20 septembre 2011 a modifié la réglementation européenne des
produits cosmétiques contenant ou libérant du peroxyde d'hydrogène. Elle maintient la restriction d'emploi du
peroxyde d'hydrogène et des autres composés ou mélanges libérant du peroxyde d'hydrogène, dans les
produits bucco-dentaires destinés aux consommateurs, y compris les produits de blanchiment des dents, à une
concentration qui ne peut dépasser 0,1 %. Cette directive prévoit de plus que les produits de blanchiment des
dents contenant une concentration en peroxyde d'hydrogène comprise entre 0,1 % et 6 % pourront être mis sur
le marché mais qu'ils pourront être vendus uniquement à des chirurgiens-dentistes et seulement en vue d'une
utilisation chez les adultes. La direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes (DGCCRF) et l'agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) effectuent
de leur côté des contrôles afin de s'assurer que les produits vendus pour le blanchiment dentaire sont
conformes à la réglementation et que les prestations proposées par les établissements spécialisés dans cette
pratique esthétique présentent toute la sécurité à laquelle le consommateur peut légitimement s'attendre. Des
informations complémentaires sur les techniques et les risques liés à l'utilisation des produits concernés sont
disponibles pour le public sur le site internet du ministère de la santé [http ://www. sante. gouv. fr/blanchiment-
dentaire. html].
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